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Fiche réflexe – Entretien annuel de performance
Objectif : disposer d’un support court, utilisable juste avant, pendant et après l’entretien annuel, dans un contexte de management en cascade top‑down.

AVANT L’ENTRETIEN – Se préparer (30 à 60 min)
✅ À rassembler
· Liste factuelle de vos activités réelles sur l’année (y compris ce qui n’était pas prévu).
· Éléments montrant les contraintes : charge, aléas, priorités contradictoires, dépendances.
· Contributions collectives (entraide, maintien de l’activité, transmission).
✅ À clarifier pour vous-même
· Qu’est-ce qui relevait réellement de votre maîtrise ?
· Qu’est-ce qui dépendait de décisions ou d’arbitrages supérieurs ?
· Quels moyens manquaient pour atteindre pleinement les objectifs ?
👉 Astuce : quelques faits précis valent mieux qu’un discours général.

PENDANT L’ENTRETIEN – Tenir le cap
🎯 Recentrer sur le travail réel
Formulations utiles :
· « Les résultats doivent être lus au regard des conditions d’exercice sur la période. »
· « Cet objectif a été impacté par des éléments hors de mon périmètre de décision. »
· « Cet indicateur ne reflète qu’une partie de l’activité effectivement réalisée. »
🎯 Face aux objectifs top‑down
· Demander : périmètre exact, moyens associés, critères d’évaluation.
· Nommer les écarts entre objectifs et réalité, sans personnaliser.
🎯 Évaluation des comportements 
Vous pouvez demander :
· Des exemples concrets, observables et datés.
· La cohérence entre résultats et appréciation comportementale.
· Les critères effectivement utilisés.
👉 Règle simple : rester factuel, calme, centré travail — pas sur la personne.

APRÈS L’ENTRETIEN – Ne rien laisser en suspens
📝 Traces écrites
· Utilisez l’espace « commentaires salarié » pour :
· préciser vos points de désaccord,
· rappeler les contraintes évoquées,
· compléter l’évaluation si nécessaire.
· Conservez une copie personnelle (objectifs, appréciations, mails).
🤝 Ne pas rester seul·e
· Échanger avec des collègues sur les pratiques d’évaluation.
· Identifier si des situations similaires se répètent.
· Contacter les représentant·es du personnel si besoin.

⚖️ RÉFLEXE JURIDIQUE (prudent)
· L’entretien annuel est un outil de management, pas une sanction.
· Vous avez le droit de formuler des observations écrites.
· Une évaluation doit s’appuyer sur des éléments objectifs et vérifiables.
· Les objectifs doivent être réalistes au regard des moyens fournis.
· La traçabilité écrite est une protection.
👉 Objectif : sécuriser votre parcours, pas créer un conflit.

EN 3 IDÉES CLÉS
1. Comprendre le cadre sans l’intérioriser.
2. Rendre visible le travail réel derrière les indicateurs.
3. Garder des traces et des appuis collectifs.

Cette fiche peut être imprimée, partagée ou utilisée comme aide‑mémoire avant chaque entretien annuel.
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